
L'effectif au 30 Juin est de 3818 personnes : 1 078 Ouvriers, 1 424 ATAM, 1 219 Cadres, 97
alternants pour 3 911 inscrits
Toujours des difficultés de recrutement de la main d’œuvre ouvrière, mais les difficultés du
logement local n’est pas le seul frein...….on sait tous ce qui manque aux ouvriers à la fin du mois.        
Moral : La direction reconnait qu’il y a des ilots de stress. Mais côté fatigue, d’après elle nous ne
serions pas épuisés en fin de navire et beaucoup ont le sourire ….ce n’est peut être pas l’avis des
salariés qui enchainent les navires depuis des années à un rythme effréné? 
Charge : 4 livraisons en 2025
Investissements: Travaux de rénovation de l'infirmerie  et réhabilitation du vestiaire OB du
secteur Panneaux Plans  ( ouf , on n’y croyait plus!…nous espérons qu’il y aura bien les mitigeurs
réclamés depuis 10 ans ) 
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CSSCT : 4 nouvelles enquêtes 

1/10 Congés Payés 
Cette année beaucoup de salariés se sont demandés pourquoi ils avaient moins que les
autres années. Cela est du à l’intégration de plusieurs primes dans le taux horaire lors de la
mise en place de la nouvelle convention collective. L'indemnité de congés payés du salarié est
calculée soit selon la méthode dite du 1/10e, soit selon la méthode dite du maintien de
salaire. Pour faire simple, ce 1/10 compense la diminution de salaire en congés par rapport au
salaire perçu pendant une période de référence antécédente. Hors ,avec l’intégration de ces
primes , le salaire lors des congés varie moins , ce qui fait que le 1/10 de CP diminue .

LA SAISON DES PLUIES
Cet été, il pleut beaucoup......de sanctions!!!. 
Portique : 1 convocation =1 jour de mise à pied 
Panneaux plans : 6 convocations = 3 jours de
mise à pieds pour 4 salariés + 6 jours pour un
autre . Le dernier a été relaxé.
1 ATAM rétrogradé .

04 /07 : K35 chute d’une salariée dans une tour
d’accès ,intervention du GRIMP .
05/07 : K35 chute d’une gaine sur la jambe de
l’opérateur . 
27/08 : N34 : doigt sectionné équipe AC 
28/08 : PRS : compression d’un salarié par une
machine 
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